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qu’elle contient, les Bodemjemeinden (communes du sol). Une légende dit d’ailleurs que Flüelen était 
autrefois sis bien plus au nord qu’aujourd’hui, sur les pentes mêmes de l’Axenberg, là où se pré
cipitent en poussière brillante les eaux du Milchbach ; mais un jour une petite vieille du village, qui 
passait pour lire dans l’avenir, se mit à démonter sa maisonnette, en rassembla toutes les poutres, 
et les fît transporter du côté d’Altorf, au Flüeli, qui est à l’extrémité méridionale du lac. Ce déména-

I .E G R Ü T I . I ,  VUE  l . N T Ï I U E U l l E .

gement achevé, elle exhorta tous ses voisins à faire comme elle; et c’est ainsi qu’en un tour de main 
la bourgade changea d’emplacement. Au point de vue du trafic, Flüelen se trouva, pour sùr, y avoir 
gagné; mais, au point de vue de la salubrité, le choix de la vieille ne fut pas heureux. Chacun sait 
que ce village, malgré les rectifications qu’on a fait subir dans ces derniers temps au cours de la Reuss, 
reste entouré de marécages fort peu avenants, dont le touriste a coutume de fuir les pestilences en 
s’en allant coucher à Altorf. Derrière son église se voit le petit château de Rudenz, jadis la propriété
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de celle célèbre famille d’Atlinghausen, que la tradition a mêlée aux événements de l’an 1308, et qui 
avait reçu de l’Empire à titre de fief le péage établi en ce lieu.

La vallée de la Reuss, que je ne décris pas, semble d’ici hermétiquement close par la 
pyramide du Bristenstock ; directement au-dessus de Flüelen se dressent la petite et la grande

f i n i i N N E N  E T  I.F.S W Y T I I E N ,  Y D S  DU S E E L I S  B EIUi .

W'indgelle (3,189 m.); de Flüelen à Altorf, distants l’un de faulre de trois kilomètres, s’étend une 
plaine à peu près carrée, à l’ouest de laquelle coule la rivière. Le pays est triste d’aspect; Altorf lui- 
même n’est qu’un pauvre bourg assez mal situé au pied d’une montagne, le Grüubcrg, qui l’aurait 
depuis longtemps réduit en morceaux, n’était la forêt sacrée {Bannwald) qui protège les maisons contre 
l’éboulement. La vallée cependant est fertile et abonde en arbres fruitiers. Du cloître de capucins
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qui domine l’église on jouit d’une vue magnifique ; mais l’attrait essentiel d’AUorf vient tout entier 
de la légende qui y a placé le théâtre des événements d’où sortit au quatorzième siècle la liberté 
suisse. Une statue et une fontaine y racontent la gloire impérissable de Tell l’archer : l’une, un don 
récent (1861) de la Société de tir de Zürich, est une image colossale du héros, et marque l’endroit 
d’où celui-ci est censé avoir ajusté la pomme sur la tête de son fils; l’autre, érigée à cent pas de la

G L AC I E l ;  n  l IM.

première, et portant la statue du magistrat uranien Rester qui l’a édifiée de ses propres deniers, 
occupe la place où était le tilleul sous lequel l’enfant attendit la flèche paternelle.

A l’est d’Altorf s’ouvre le Schilchenthal, qui court sur une longueur de cinq ou six lieues jusqu’aux 
Clarides, séparé de la vallée schwytzoise de la Muotta par la chaîne allongée du Rothslock aux sommets 
bizarres, et de celle de Madéran par la Windgelle et la double dent du Scheerhorn. Une rivière impé
tueuse, le Schîichenbach, cabriole à travers ce beau défilé que je ne nomme, lui aussi, au passage, 
que pour ses rapports avec la légende. Tout à son entrée est haut-juché le village de Bürglen, où 
naquit et mourut Guillaume Tell : encore une chapelle, décorée des fresques que vous savez, sur
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remplacement de la maison qu’habitait Larcher ; non loin de là, mais de l’autre côté de la Rcuss, 
à l’entrée du chemin d’Engelberg par le col des Surenen, on aperçoit les ruines du château d’Aüing- 
hausen. Passé Bôtzlingen, la route se rapproche de la Reuss, et les sites se hérissent de plus en plus; 
une seconde vallée latérale, celle d’Erstfeld, s’entrebâille à droite vers l’Obwald, et prolonge son 
haut encaissement entre les Spannôrter et l’Urirothslock, jusqu’à l’étincelant glacier du Schlossberg 
et au sombre lac Faulensee, « la Nappe qui sommeille, » comme le dit son nom. Avançons toujours 
le long de la Reuss, à la conquête du pays illustré par la tradition : voici Silenen, avec les restes du 
castel des nobles de ce nom, encore une famille célèbre dans les fastes de l’Helvétie. La vallée,

I , ’ A H n i V Î E  A F I . Ü E L K N .
jusqu’alors verdoyante, se dénude ici de plus en plus ; une colline la coupe en travers, et sur cette 
colline apparaissent de nouveaux débris ; ce sont les ruines de Twing-Uri, la forteresse de sinistre 
mémoire, destinée jadis à mater Uri et dont le « maître de la corvée » n’eut pas même le temps de 
couronner le faîte. Ce chemin contourne l’éperon transversal qui porte cette ruine mélancolique et 
s’en va plonger au fond d’une sorte d’entonnoir où les eaux furieuses du Kerstelenbach, descendu 
du glacier d’Ufi, se mêlent en mugissant à celles de la Reuss. Quelques hôtels entourés de huttes et 
de maisonnettes se groupent près du confluent. C’est Amsteg, village où commence à proprement 
dire la route du Gothard. Au nord continue de monter la gorge étroite où glapit la Reuss; à l’est, 
débouche, à la fois riante et sauvage, dans son étau latéral de pics audacieux (les Windgalle, le 
Scheerhorn, les Clarides, l’Oberalpstock), la fameuse vallée de Madéran. Dans l’entre-deux enfin, 
confinant à la frontière des Grisons, se dresse, effrayant à voir ainsi de tout près avec ses forets
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semées de pâturages, puis successivement, sur la route du ciel, ses rocailles abruptes, ses cannelures 
rongées, ses arêtes, ses clochetons étranges, et son glacier qui semble fait d’un seul bloc à pic, le 
cône énorme du Bristenstock. *Au reste, qu’on la regarde du nord, du sud, de l’est ou de l’ouest, 
l’aspect de l’étrange pyramide est toujours le même ; partout elle est également sauvage et ruineuse. La 
végétation inférieure a beau travailler de son mieux à étayer ses flancs mal assis; les décombres qui

É C O L I K  II s  D A N S  I- A M O N ï  A O N K .

pleuveni d’en haut, les avalanches qui toujours creusent de nouveaux sillons sur ses pentes, contrarient
comme à plaisir ces essais de réparation. La lutte se poursuit pourtant, obstinée et sans trêve, entre la
forêt renforcée de ses pâturages et le génie destructeur qui veille jalousement au sommet ; mais qui
sait à qui restera la victoire finale ? Peut-être, le sol continuant en bas à se dérober sous les conifères
et les débris à choir d’en haut, la lutte aura-t-elle pour résultat l’anéantissement total du grand cône.
Déjà, grâce à une gerçure qui s’accentue d’année en année, le Bristenstock, venu au monde avec une
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seule cime, a aujourd’hui deux cornes distinctes. Sa figure d’abord simple s’est dédoublée, et, le fait 
seul de ce dédoublement est d’un fâcheux augure pour l’avenir.

Que s’il nous plaisait de mettre au défi la troupe d’écoliers qui déjà ont pris possession du 
premier étage de la citadelle, et de nous élever par-dessus leurs têtes jusqu’aux crêtes voisines 
des névés où fleurit la dernière androsace, nous pourrions débrouiller d’un unique coup d’œil 
ce singulier écheveau de vallées et de montagnes torses que l’on appelle le canton d’Uri; le lac 
d’üri lui-même nous apparaîtrait en perspective dans toute sa longueur, et, de la pelouse glorieuse 
du Grütli à la forteresse manquée de Gessler, nous découvririons jusqu’aux moindres replis de la 
scène où se sont accomplis les premiers actes du drame historique qu’il me reste maintenant à vous

raconter.

018 LA SUISSE.
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C H A P I T R E  X I V
Histoire veritable des Waldstelten. — GoijdUion primitive du pays d’Uri. — Ce que c’était que l’avouerie impériale. — État politique des 

vallées de Schvvytz et d’L’nterwalden ; leur premier diplôme d’affrauchissemeut. — Commencements et progrès de la maison de 
Habsbourg-Autriche. — Menaces de servitude. -  La première alliance des communautés ; nature et portée du Bund primitif. — Ce qui 
se passa sous Albert d’Autriche. — Comment les Forestiers furent amenés à prendre roifeiisive. — Triple caractère de leurs revendica
tions. — Le champ de bataille de Morgarten. — Le combat. — Après la victoire. — L’acte d’hommage de Fan 13*23. — L’epopee des 
hallebardes et des piques. -  La guerre de Souabe. — Aloys Reding et la dernière « journée » de la vieille Suisse.

I

« Trois petits peuples, dit M. Vulliemin, séparés Tun de l’autre et du reste du monde par des 
monts géants, étaient appelés à de communes destinées par la possession d’un lac commun, formé 
de plusieurs lacs divers et toutefois réunis pour ne former qu’un bassin, sans égal en beauté. On 
nommait leurs vallées les Waldstetten ou les Cantons forestiers (i). Ils y vivaient de la chasse, de la 
pèche et du produit de leurs troupeaux. Toujours en lutte avec une puissante nature, ils se montraient 
patients, religieux, en même temps que confiants en leurs efforts et résolus à ne point abandonner 
aux caprices d’un maître ce qu’ils avaient conquis sur les avalanches, les orages et les inondations. » 

De ces trois vallées, c’est Uri qui, comme ancienneté, tient le premier rang. Les rois francs possé-

(I) Waldlût, gens de la forêt; quant au mot Grütli ou RüUi, il signifie défrichement.
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daient dans ce petit pays (pageilm Uraniœ) un domaine comprenant églises, chapelles, fermes, 
pâturages, bâtiments publics et maisons isolées, avec les gens y appartenant. En 853, Louis le Ger
manique, petit-fils de Charlemagne, fit don de toutes ces propriétés au monastère de femmes de 
Zurich (Frauenmunster)^ qui avait pour supérieure sa fille Hildegarde. Or ce couvent était abbaye 
royale ou impériale^ c’est-à-dire qu’il dépendait uniquement de la couronne, et que tous ses 
ressortissants étaient gens du Roi ou de VEmpire. L’abbesse eut donc dans Uri la basse justice, mais 
la juridiction supérieure, le « droit de glaive » continuèrent d’y relever du haut suzerain, et ce ne fut 
par conséquent qu’à litre d’officiers impériaux [Reichsvôgte)  ̂ et non comme seigneurs terriens, 
possédant de leur chef aucuns droits, que les Zahringen, puis les Habsbourg -y exercèrent successive
ment l’importante charge judiciaire que l’on désignait sous le nom àlavouerie.

Le pays d’Uri n’englobait pas encore toutes les terres qui montent le long de la Reuss « jusqu’au 
pont écumeux », comme on appelait alors le Pont du Diable; ce ne fut qu’insensiblement qu’il 
s’agrandit des communes de la vallée supérieure (Urseren, Goschenen), d’abord dépendantes d’une 
autre abbaye, celle de Wettingen en Argovie, et ce ne fut que très-tard, au quinzième siècle, qu’il acquit 
des droits sur la Levantine. Des maisons éparses, des fermes ou censes, puis des hameaux, des villages, 
c’étaient là tous les éléments du futur canton. Chaque commune, chaque métairie {Hof ou Curtís) était 
mouvante d’un seigneur laïque ou ecclésiastique. Dans celte contrée, où il n’y eut longtemps d’autre 
harón de l’Empire que celui d’Altinghausen, la féodalité avait comme partout ailleurs introduit ses 
multiples démarcations. Outre les nobles et les chevaliers, on y comptait plusieurs catégories de serfs 
ou plutôt de sujets [eigene Lente) : les uns étaient des censitaires qui devaient cens et rente au seigneur; 
les autres étaient des colons ou cultivateurs, jouissant de quelques bribes de propriété et de droits civils, 
mais obligés à la résidence sur les terres du maître. La condition de ces demi-libres^ au moins de ceux 
qui étaient soumis à des seigneuries ecclésiastiques, semble relativement avoir toujours été assez douce; 
cependant, comme le dit M. liisely dans une de ses savantes notices sur les Waldstellen (1), « comme 
les abbayes faisaient administrer leurs biens et exercer sur leurs domaines la basse juridiction par des 
avoués eu des maires, il est très-probable que les vassaux des couvents furent plus d’une fois exposés 
aux mêmes vexations que ceux des châteaux. »

Au-dessus de cette classe de sujets astreints à certaines obligations qui variaient selon les districts, 
étaient les simples hommes libres ou paysans libres  ̂ qui relevaient médiatement de l’Empereur, et direc
tement du grand vassal auquel l’Empereur avait octroyé l’inféodation d’un comté avec le droit de haute 
justice. Ceux-là, personne ne pouvait les vendre, les engager ni les aliéner; le patronage auquel 
ils demeuraient soumis n’entraînait aucune sujétion féodale ; ils allaient et venaient à leur volonté ; ils 
pouvaient posséder, vendre, tester, se former en communauté, administrer leurs affaires privées et 
leurs revenus, se réunir armés en assemblée générale. Exempts de corvées et autres services, ils 
payaient cependant le cens annuel et un léger tribut par personne ; quant à l’obligation de suivre le 
prince à la guerre, c’était pour eux un privilège plus qu’une charge. Avec tout cela, quoiqu’ils jouis
sent du droit de corporation, de franchises natives, et d’une certaine activité politique, ces hommes, 
libres sous les réserves que j ’ai indiquées, n’avaient pas cependant sur les serfs des avantages si 
considérables qu’il ne leur restât rien à désirer. Leur communauté n’avait ni les droits de juridiction,

{{) Les Waldstetten  ̂ Uri, Schtvylz, Unterwalden. I.ausaime,
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ni la faculté de choisir son magistrat, ni rien par conséquent de ce qui constituait la souveraineté; la 
différence essentielle entre les deux conditions tenait à la présence légale des représentants des 
hommes libres aux assises ou plaids solennels du haut justicier, qui, à certaines époques de l’année, 
venait siéger sous le « tilleul d’Allorf », à la part qu’ils prenaient comme assesseurs à l’insiruclion des 
procès criminels de leurs pairs et à la confirmation des senlénces prononcées par le Reichsvogt ou par 
son lieutenant; ajoutons qu’ils apposaient le sceau de leur commune à côté de celui de cet officier.

Un document de 1219 nous fait connaître ce sceau uranien, privilège exclusif des hommes libres. 
11 représente Vurus de profil avec celte inscription: Sigillum vallis uraniœ ; plus tard, en 1291, l'urus 
est de face, et la légende un peu modifiée : Sigill. Hominum vallis uraniœ; plus tard encore, au temps 
des alliances, le mot hominum est remplacé par celui de communitatis; et en 1480, quand tous 
les gens de la vallée se sont rachetés de leurs servitudes, l’inscription est : Sigillum totius commu-

l ' R I  : l ' L t E L E . \ .

nitatis uraniœ. Chaque modification correspond ainsi à un changement politique et social, à un 
accroissement progressif du nombre des hommes de condition libre, et nous montre que succes
sivement les districts soumis à quelque seigneur séculier ou d’église s’aifranchirent de celle dépen
dance et se joignirent aux fractions du pays déjà libérées pour ne plus former avec elles qu’une 
communauté.

Mais reprenons le fil des choses. Tant que l’avouerie des vallées supérieures de la Keuss fut aux 
mains de ces ducs de Zàhringen que j ’ai montrés, si l’on s’en souvient, gouvernant pour le compte de 
l’Empereur, et avec des pouvoirs à peu près royaux, toute la moitié de l’Alémannie (ou duché de 
Souabe) qu’on appelait alors Bourgogne transjurane et qui de nos jours porte le nom de Suisse, les 
Uraniens ne craignirent point trop pour leurs libertés. Les Zàhringen, grands fondateurs de bourgs 
francs, patrons jurés des bourgeois et du menu peuple contre la remuante féodalité qui les entourait, 
n’étaient pas hommes à préparer l’asservissement des contrées dont l’administration leur était commise ; 
mais lorsque, à l’extinction de leur famille, on peut presque dire de leur dynastie (1218), l’Lmpe- 
reur Frédéric 11 de Hohenstauffen eut conféré l’avouerie d’Uri à son ami et fidèle vassal le comte de
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Habsbourg, celui-là même dont le petit-fils devait ceindre plus tard la couronne d’Allemagne, les mon
tagnards furent pris d’inquiétude. Ce n’était pas que dès ce moment ils voulussent et pussent se sous
traire à la haute juridiction de la Reichsvogtei; mais comme déjà à cette époque, — les Zàhringen 
même en offraient une preuve, — cette importante charge tendait à se transmettre héréditairement, 
il était à craindre que peu à peu leur pays ne devînt sujet d’un puissant vassal et ne fût dépouillé

URI  : S I T E  DE  I .A V A L L É E  d ’ e R S T  FE I .D.

|)resque à son insu des immunités traditionnelles dont il avait joui comme terre régalienne. Sans doute 
un décret rendu en 1218, l’année même où, par la mort du duc Berchtold V, le rectorat de Zurich 
et de ses dépendances était retourné momentanément à la couronne, avait déclaré Uri inaliénable de 
l’Empire ; mais les hommes libres de la vallée eussent eu dans cette charte une plus grande confiance 
si le roi de Germanie se fût réservé pour lui l’avouerie. Leur déception fut d’autant plus vive que 
ladite charte, sans rompre le lien qui les rattachait à l’abbaye de Notre-Dame de Zurich, semblait 
pourtant leur donner l’espoir que ce lien finirait par se relâcher. Un moment même, ils se crurent à 
la veille de voir leur rêve se réaliser : ce fut lorsque Henri, le fils rebelle de l’Empereur, ayant besoin
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pour ses projets de s’assurer le passage du Gothard qu’on commençait alors d’escalader par le cours 
de la Reuss, eut fait déposer ce comte de Habsbourg dont l’ambition les effrayait tant; mais, Henri 
ayant été déposé à son tour (1236), les choses se trouvèrent remises en leur point, et les Crâniens, de 
nouveau déçus, n’eurent plus qu’à prendre leur mal en patience. Si j ’insiste avec soin sur ces préa
lables, c’est que seuls ils permettent de saisir et le vrai caractère des revendications que nous allons voir 
les gens d’Uri élever de concert avec ceux de Schwytz et d’Unterwalden, et la position respective des 
parties durant cette lutte décisive de l’Autriche et des Waldstetten, infiniment plus curieuse dans 
l’histoire que dans la légende, et qui ne perd rien de sa grandeur à se montrer dans sa vérité.

A la différence d’Uri, Schwytz, au lieu de relever nûment de l’Empire, était soumis au droit 
commun. Un document de 972 nous apprend qu’il était compris dans le pays de Zurich et ressortissait

Ul l t  : UNE  AUJ i Kl Ui E  A S I LI Î XE. N.

au comitat de ce nom (Zuricligau). Ce qu’on appela primitivement le village Suites) (1) et ensuile 
le bourg de Schwytz formait une toute petite commune de pâturages indivis et héréditaires ou regardes 
comme tels par les habitants. Là aussi, à côté des hommes libres qui constituaient l’élément principal de 
la population, vivaient des serfs de monastères ou de seigneurs laïques. Soumis d’abord à la domination 
des comtes de Lenzbourg, le pays passa ensuite sous l’autorité des Habsbourg de la branche cadette 
(Laufenbourg), puis, par cession à prix d’argent, aux Habsbourg de la branche aînée, celle qui plus 
tard parvint à l’Empire. L’usage des pâturages du Hacken amena les premières querelles des Schwytzois 
avec leurs voisins les religieux d’Einsiedeln. Ceux-ci affirmaient que les empereurs et les papes leur 
avaient cédé les Alpes environnantes comme un « désert » où ils pouvaient s’étendre à leur gré. 
Les gens de Schwytz répondirent de bonne heure à ces prétentions en faisant main basse sur les 
chevaux et les vaches du couvent, toutes les fois qu’ils les rencontraient sur les territoires en litige. Il 
y eut ainsi, des siècles durant, querelles, procès et guerre entre les inlraitables bergers et la puissante

(1) Et, par corruption, Suitz  ̂ Sxoitz, $fihxotßZy
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abbaye; en 1217, le comle Rodolphe 11 de Habsbourg, agissant comme « avoué et défenseur légal » 
des Schwylzois, apaisa la contestation au moyen d’une cote mal taillée ; mais le différend, par son 
ancienneté et par sa nature, n’était pas de ceux qui pouvaient céder à un arbitrage.

Gomme les Lucernois, les Unterwaldois et les Uraniens, les gens de la vallée de Schwytz avaient 
une double ambition secrète : ils voulaient en premier lieu joindre aux biens fonciers qu’ils avaient 
hérités de leurs pères les droits et les domaines que possédaient chez eux ou auprès d’eux les seigneurs 
laïques ou ecclésiastiques, et, en second lieu, ils voulaient se rendre indépendants. Or, je le répète, 
l’indépendance consistait alors à dépendre de l’Empereur seul. Pour Uri, qui, nous l’avons vu,, n’avait

jamais été l’objet d’aucune espèce d’inféodation, ce n’était qu’une question de franchises à maintenir; 
mais pour Schwytz, comme pour Unterwalden, c’étaient de nouveaux droits à acquérir ; il s’agissait 
pour eux de se soustraire à la juridiction des comtes du Zurichgau, qui étaient encore à ce moment 
les Habsbourg-Laufenbourg, et d’assimiler leur condition politique à celle des paysans libres de la vallée 
supérieure de la Reuss. L’occasion leur parut propice en 1240, lorsque la guerre eut éclaté entre 
le Saint-Siège et Frédéric 11 de Hohenstauffen. Leur seigneur haut justicier, Rodolphe III le Taci
turne, ayant pris parti pour le pape, les deux Waldstetten n’avaient qu’à soutenir la cause de l’Em
pereur : ce qu’ils firent, en envoyant à Frédéric, qui assiégeait alors Faenza (en Italie), des députés 
avec un bon renfort de soldats. La récompense ne se fit pas attendre : le Habsbourg, aux yeux du 
suzerain, n’était plus qu’un feudataire rebelle envers lequel il n’y avait point de ménagement à gar
der, et d’ailleurs en tout temps le chef de la Germanie pouvait, sans même en restituer le prix, 
reprendre un fief ou un office au vassal qui avait commis le crime de félonie. C’était bien le cas de
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